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Base légale

Article(s) : 355 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Source

ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le Revue : Gazette du Palais ,adll dlas
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

En application de 1'article 355 du Code de procédure civile, qui impose, sous peine d'irrecevabilité, la
mention du domicile réel des parties dans la requéte en cassation, le pourvoi doit étre déclaré irrecevable
lorsque cette requéte omet des éléments essentiels a la localisation dudit domicile, tels que la ville, la
province ou la région. Une telle indication, jugée incomplete, ne satisfait pas aux exigences légales.
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